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PASS NAUTIQUE 

Conformément aux dispositions des articles A. 322-3-1 et A. 322-3-2 du Code du sport, le test de Pass-nautique permet l'accès à la pratique des 
activités sportives mentionnées aux articles A. 322--42 et A. 322- 64 du même code. 

Ce test peut être réalisé avec ou sans brassière de sécurité́. 

Le test peut être préparé et présenté dès le cycle 2, et lorsque cela est possible, dès la grande section de l'école maternelle. 

              5 s                              5s                      
Saut               sustentation          passage sous 1 ligne        équilibre dorsal                     nager 20 mètres 

 

LE SAVOIR NAGER AU CYCLE 2  

L'évaluation s'effectue en deux parties séparées par un temps de récupération. 
Effectuer un enchaînement d'actions sans reprise d'appuis, en moyenne profondeur, amenant à s'immerger en sautant dans l'eau, à 
se déplacer brièvement sous l'eau (par exemple pour passer sous un obstacle flottant) puis à se laisser flotter un instant avant de 
regagner le bord. 
Se déplacer sur une quinzaine de mètres sans aide à la flottaison et sans reprise d'appuis. Tests réalisés sans matériel de flottaison 
 

 


